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chef de la rébellion dans le territoire, et l'une des personnes accusées du meurtre de Thomis
Scott. (Documents de la Session, No. 26.)

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
incorporant la Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique, et les Actes subséquents
affectant la dite Compagnie.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Shanly ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
du Chemin de Fer du St. Lanrent et de l'Outaouais.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

Ordonné, Que M. Scriver ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer de la frontière de la Province de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

Ordonné, Que M. Morrison, (Niagara), ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie du Pont du Chemin de Fer du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

Ordonné, Que l'Honorable M. Norris ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte à l'effet d'incorporer les administrateurs du fonds pour les veuves et orphelins
des Ministres du Synode de l'Eglise Presbytérienne du Canada, en rapport avec l'Eglise
d'Ecosse.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que M. Carter ait la permission d'introduire un Bill relatif aux Compagnies
de Chemins de Fer Grand Trone et de Montréal et CJhamplain.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

Ordonné, Que M. M11orrison (Nagara) ait 1. l ermission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Canal à navires d'Ontario et Erié.

11 présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, et renvoyé. au Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphi-
ques.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport de l'Honorable H.
L. Langevin, C. B., Ministre des Travaux Public, sur la Colombie Anglaise. (Documents de
la Session, No. 10).

Ordonné, Que M. Morrison (Niagara) ait la permission d'introduire un Bill pour léga-
liser et confirmer le louage à la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, de; lignes
de chemin de fer de la compagnie du chemin de fer de prolongement Noid.


